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Félicitations ! Vous venez d’acquérir des enceintes professionnelles de la série « BM », une série d’enceintes  
signée BoomToneDJ. Avec sa série « BM », BoomToneDJ vous garantit Performance, Fiabilité et Résistance 
durant de nombreuses années. 
 

CONDITIONS DE GARANTIE : 

Les équipements BoomToneDJ sont couverts par une garantie d’1 an pièces et main d’œuvre sauf pour 
les haut-parleurs (90 jours). La facture de mise à la consommation sera foi de date de départ de la 
garantie, dans la mesure où celle-ci n’excède pas 12 mois par rapport à la date de fabrication. 
Seules les compagnies agréées par BoomToneDJ sont autorisées à opérer sur ces équipements. 
La garantie devient nulle si l’intervenant appartient à un autre groupe. 
Durant la période sous garantie, tout matériel défectueux doit nous être retourné dans son emballage 
d’origine sous colis prépayé. 
BoomToneDJ ( ou le revendeur agréé) vous retournera vos biens par colis prépayé au cours de l’année 
de garantie. Au-delà, les frais d’expéditions seront à la charge du client. 
  
 

WARRANTY CONDITIONS 

BoomToneDJ equipment is covered by a 1 year limited warranty. Drivers (90 days). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


